
COMMUNE DE TORREILLES
Déporlement des Pyrénées-Orientoles
Conlon de Lo Côte Solonquoise

EXIRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'An Deux Mille Vingt et le Trente et Un Aoûi à Dix Neuf Heures
Le conseil municipol de lo commune de TORREILLES, dûment convoqué en session ordinoire,
s'est réuni ou lieu ordinoire de ses délibérotions, sous lo présidence de monsieur Morc
MEDINA, moire de Torreilles.
Dote de convocotion du conseil municipol : 25 ooût 202A
Présents : Morc MEDINA, Guy ROUQUIE, Bernordine SANCHEZ, Geoflrey TORRALBA, Agnès
BLED, Gérord CEBELLAN, Cécile MARGAIL, Michèle CONDOMINES, Monique DEYRES, Jeon
LANCELIA, Pierre FAGET, Jeon-Luc ROMERA, Hélène PILIARD, Volérie SOLER, Christophe
CIARET, Sébostien CABRI, Stéphonie FLEURY, Emilie MONTANES, Emmo SABATE, Domien
CLET, Virginie PORTEILS, Héloise MONREAL, Cotherine MAMONTOFF.
Absents excusés : Benoît TRISTANT donne pouvoir à Cécile MARGAIL
Romoin ALBERT donne pouvoir à Guy ROUQUIE
Absenls : Emilie COUVEZ, Pierre PAGNON
En exercice :27 Présents : 23 Ayont pris port ou vote : 25
Les conseillers présenïs étont en nombre suffisont pour délibérer voloblement, monsieur le
président o décloré lo séonce ouverte.
Melle Héloi'se MONREAL est désignée pour ossurer les fonctions de secrétoire de séonce.
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Délib.78/2020
Recrutement d'ogent controctuel sur un emploi non permonent pour foire foce à des besoins

liés ô un occroissement temporuire d'oclivité - renfort d'équipe ou service sécurité
(en opplicotion de l'orticle 3-l -l' de lo loi n'84-53 du 26101/.l984)

Monsieur Geoffrey TORRALBA, odloint ou moire, roppelle à l'ossemblée que dons le codre de
lo crise sonitoire et de lo mise en ploce de diverses mesures pour lutter contre lo propogotion
du virus, les services de lo Police Municipole oinsi que les ASVP/ATPM ont connu un surcroit de
trovoil qui s'est poursuivi duront lo soison estivole. Au vu de lo situotion il semble qu'il y o lieu
de poursuivre tous les efforts et renforcer lo surveillonce sur l'ensemble du territoire. De plus le
service foit foce ù lo demonde de mutotion d'un ogent ou l"'novembre. Ainsi il conviendroit
donc de renforcer momentonément le service.

VU lo loi n'83-634 du l3 iuillet 
,l983 

modifiée portont droits et obligotions des fonctionnoires.

VU lo loi n"84-53 du 26 ionvier 1984 modifiée portont dispositions stotutoires relotives à lo
Fonction Publique Ter:ritoriole, notomment son orticle 3-l -l'.

CONSIDERANT qu'il peui être foii oppel ù du personnel recruté en quolité d'ogent controctuel
pour foire foce à des besoins liés à un occroissement temporoire d'oclivité en opplicotion de
l'orticle 3- I - I ' de lo loi 84-53 précitée.

Monsieur Geoffrey TORRALBA propose donc de pourvoir ce poste d'ASVP/ATPM por le
recrutement d'un ogent conlroctuel pour foire foce ù des besoins liés è un occroissement
temporoire d'octivité en opplicoiion de l'orticle 3-l-l'de lo loi 84-53 précitée (renforcement
du service sécurilé), pour une période de 2 mois du l"'sepiembre ou 3l octobre 202O, pour
un temps de lrovoil de 35h.
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ll indique qu'en fonction de l'évolution de lo situotion de lo crise sonitoire et ofin de permettre
oux ogents tituloires du service de prendre des congés oprès des mois de trovoil intense, ce
confrot pourro êire renouvelé pour une période moximole de l2 mois.

Le conseil municipol, Ouï l'exposé de monsieur Geoffrey TORMLBA, odloint ou moire.
oprès en ovoir délibéré à I'UNANIMITE des membres présents ou représentés,

> AUTORISE monsieur le moire ô recruter un ogent controctuel pour foire foce ô des besoins
liés ô un occroissement temporoire d'octivité en opplicotion de l'orticle 3-l-.|" de lq loi 84-53
précitée (renforcement du service sécurité), pour une période de 2 mois du l " septembre ou

3l octobre 2020, pour un iemps de trovoil de 35h et renouveloble pour une période moximole
de l2 mois.

> CHARGE monsieur le moire de lo déterminotion du niveou de recrutement

> AUTORISE monsieur le moire ou son représeniont à effectuer toutes les démorches
nécessoires à ce recrutement et à tous les documents nécessoires à lo mise en ceuvre de cette
décision.

> INDIQUE que lo rémunérotion de l'ogent sero colculée sur lo bose du l " échelon du grode
d'odloint technique, soit ou 1" septembre 202A: indice brut : 350 / indice moioré :327.

> CHARGE monsieur le moire de demonder l'ogrément de cet ogent ouprès du Procureur de
lo République pour ossurer les missions d'ASVP/ATPM.

> PRECISE que les crédits correspondonts sont inscrits ou budget.

Ainsi foii et délibéré à Torreilles, les iours, mois
Certifiée exécutoire su ivont tronsmission
en préfecture du : 0 3 sËP.2020
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